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Autorisé par le directeur général des élections

Contrôle des reçus de contribution par le représentant 
financier d’une personne candidate à la direction d’un parti

Référence :  Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités  
(art. 499.4 et 499.8, qui renvoie à l’article 434)

BUT

Prescrire une procédure de contrôle à l’égard des reçus officiels remis à la représentante financière ou au 
représentant financier d’une personne candidate à la direction.

CONTEXTE

Pour les fins de la présente, conformément à la Loi, une personne qui a manifesté l’intention de devenir 
candidate est assimilée à un candidat à la direction.

La sollicitation d’une contribution ne peut être faite que sous la responsabilité de la représentante financière 
ou du représentant financier et que par l’entremise des personnes qu’il désigne par écrit à cette fin (les 
solliciteuses et les solliciteurs). Le représentant financier ou le solliciteur qui reçoit une contribution doit délivrer 
un reçu à la donatrice ou au donateur. Le directeur général des élections met des reçus officiels à la disposition 
du représentant financier (voir la directive D-M-5.1 pour plus de renseignements à ce sujet).

À la suite de la réception d’une candidature, le directeur général des élections remet un livret de reçus (ou plus 
si requis) à la représentante financière ou au représentant financier d’une personne candidate à la direction 
d’un parti. Des livrets de reçus supplémentaires peuvent lui être transmis ultérieurement.

PROCÉDURE DE CONTRÔLE

Toute représentante financière ou tout représentant financier doit contrôler les reçus officiels qu’il a reçus et 
qu’il remet à toute personne qu’il a désignée, par écrit, pour solliciter et pour recueillir des contributions.

À cet effet, la représentante financière ou le représentant financier doit s’assurer de répondre aux exigences de 
la directive D-M-6.1 lorsqu’il désigne des solliciteuses ou des solliciteurs. Il peut, entre autres, dresser une liste 
des personnes autorisées à solliciter et la tenir à jour, en prenant soin de consigner les numéros des reçus remis 
à chacune d’entre elles. Le représentant financier doit aussi vérifier l’exactitude des rapports de conciliation qui 
lui sont transmis et s’assurer que tous les reçus lui soient retournés, le cas échéant.
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La représentante financière ou le représentant financier doit également transmettre les reçus utilisés au 
directeur général des élections selon les modalités précisées à l’article 499.9 :

• Tous les 7 jours à compter du début de la campagne à la direction et jusqu’au jour du scrutin ;

• Tous les 30 jours par la suite.

Par ailleurs, afin de permettre au directeur général des élections de traiter efficacement les contributions 
transmises dont il vérifie la conformité, la représentante financière ou le représentant financier doit joindre 
à cet envoi un bordereau permettant de vérifier que les documents transmis sont tous présents au moment 
de leur réception. Le Bordereau de transmission des reçus de contribution – campagne à la direction d’un 
parti est disponible sur le site Web d’Élections Québec.


